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La Maire, Jacqueline HAEilNGtR

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

ARRETE MUNICIPAL PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DE LA PISTE D'ATHLETISME

DU STADE AUGUSTE DELAUNE POUR CAUSE DE TRAVAUX

La Maire de FOSSES,

Vu la loi n''82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2112-21, L. 2212-2 et L 2213-1
à L 2213-5 relatifs aux pouvoir de police des maires ;

Considérant que des travaux relatifs à la pose de l'enrobé de la piste d'athlétisme doivent être réalisés ;

Considérant qu'il y a lieu de réglementer l'accès pour permettre la réalisation des travaux ;

Considérant que la Maire au titre de ses pouvoirs de police administrative générale doit garantir la sécurité,
la santé et la salubrité publiques ;

ARRETE N'T 25 /lOl

Article 1^' : L'accès et rutllisation de la piste d'athlétisme municipaie située au stade Auguste Delaune, sis
rue du Grand Tremblay, sont interdits au public à compter du 10 juin 2025 jusqu'au 25 juin 2025 inclus.

Article 2 : L'Information au public sera complétée par l'affichage du présent arrêté sur les lieux.

Article 3 ; Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et

règlements en vigueur.

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services de la ville, les forces de l'ordre, les Services

Techniques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation
sera transmise à M. le sous-préfet de Sarcelles, M. le Commandant de Brigade de Gendarmerie de Survilliers,

M. le Commandant de brigade des sapeurs-pompiers de Survilliers, Mme la cheffe de service de la Police

Municipale de Fosses, Mme la directrice du service Jeunesse, Sport et Vie associative, M. le Président de

l'association utilisatrice du terrain de sport concerné, Mme la Principale du collège Stendhal, M. le proviseur
du lycée Chartes Baudelaire.

Fait à Fosses, le 04 juin 2025

La Maire,

Jacqueline HAESINGER

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux formé auprès du Tribunal Administratif de CERGY PONTOISE dans un
délai de 2 mois à compter de sa publication. Il peut également dans le même délai faire l'objet d'un recours gracieux intenté devant
son auteur ».
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